
Consultations médicales restreintes  

ou l’oubli d’un serment 

 

 

Pour un représentant des usagers de notre système de santé il est toujours important de prendre 

connaissance de divers articles parus dans des publications corporatives du monde de la médecine. 

Ainsi il est à noter qu’un certain nombre de généralistes ont décidé d’adopter la règle d’un seul motif de 

consultation, de diagnostic et de traitement par visite en leur cabinet   

Pour un patient, ayant par ailleurs bien des difficultés pour obtenir un rendez-vous, une telle pratique est 

intolérable de la part de praticien ayant, suivant le serment d’Hippocrate pris engagement de prodiguer des 

soins à toutes personnes le demandant et ce en toutes situations. 

Il est, pour certains, fait mention d’une volonté de réponse à une démarche consumériste de la part des 

usagers à laquelle ils veulent mettre fin. Mais au-delà de l’illogisme ainsi manifesté, leur décision est en 

contradiction formelle avec le colloque singulier Praticien – Patient qui devrait en toute circonstance être à la 

base non seulement du traitement d’une maladie mais de la prise en considération de l’état de santé général 

de celui ou celle qui accorde sa confiance à un homme de l’art ne serait-ce que pour éviter les dangers de 

l’automédication. 

Que dirait on en effet d’un garagiste qui se contenterait de réparer tel ou tel élément d’un moteur et omettant 

de vérifier l’ensemble de la motorisation ? En s’y astreignant, comme tout autre prestataire de service, il fait 

preuve tout simplement de conscience professionnelle vertu qui ne peut disparaitre au sein du corps médical.  

Le risque est grand dès lors, avant qu’il ne soit trop tard, nous espérons que le Conseil de l’Ordre saura 

rappeler les règles déontologiques et l’UDAF 93, en tant qu’Association agréée invite les familles ayant eu un 

refus de prise en compte, par son médecin lors d’une seule consultation, de divers symptômes de nous en 

informer car il est nécessaire de dénoncer  de tels agissements encore particuliers mais pouvant entacher à 

terme tout un Corps médical et priver les Séquano-Dionysiens de leur Droit à la santé 
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